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(54)  Dispositif  d'actionnement  d'un  vantail  mobile  et  portail  équipé  d'un  tel  dispositif 

(57)  Dispositif  d'actionnement  d'un  vantail  mobile 
(1  )  de  fermeture  articulé  sur  une  structure  fixe  (3,  6),  ce 
dispositif  d'actionnement  étant  disposé  entre  ledit  van- 
tail  mobile  et  ladite  structure  fixe  et  comprenant  un  mo- 
teur  (4)  fixé  sur  ledit  vantail  (1)  ou  ladite  structure  fixe, 
une  bielle  à  coulisse  (8),  articulée  en  un  point  (9)  fixe 
par  rapport  audit  moteur,  une  bielle  moteur  (10),  dont 
une  première  extrémité  (10a)  est  solidaire  d'un  arbre  de 

sortie  (5)  dudit  moteur,  et  dont  une  seconde  extrémité 
(10b)  est  articulée  de  façon  pivotante  et  glissante  dans 
une  lumière  oblongue  (8a)  de  ladite  bielle  à  coulisse,  et 
une  barre  de  manoeuvre  (7)  articulée  par  l'une  de  ses 
extrémité  (7a)  sur  ledit  vantail  ou  sur  ladite  structure  fixe 
(6),  caractérisé  en  ce  que  ladite  barre  de  manoeuvre  (7) 
est  articulée  par  son  autre  extrémité  (7b)  sur  ladite  bielle 
à  coulisse  (5)  . 
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Description 

L'invention  a  trait  à  un  dispositif  d'actionnement 
d'un  vantail  mobile  de  fermeture  tel  que,  notamment,  uti- 
lisé  sur  une  porte  ou  un  portail  de  clôture  d'un  local  ou  s 
d'un  terrain.  L'invention  concerne  aussi  un  portail  équi- 
pé  d'un  dispositif  d'actionnement  perfectionné. 

Par  le  brevet  FR  2  307  109,  il  est  connu  d'équiper 
un  vantail  de  bielles  et  de  barres  aptes  à  lui  transmettre 
un  effort  de  déplacement  obtenu  par  la  rotation  de  l'ar-  10 
bre  de  sortie  d'un  moteur.  L'effort  fourni  par  le  moteur 
au  cours  des  phases  d'ouverture  et  de  fermeture  du  van- 
tail  mobile  est  variable  en  fonction  de  l'angle  d'ouverture 
du  vantail.  On  constate,  en  effet,  que  pour  des  angles 
d'ouverture  compris  entre  0°  et  30°  environ,  d'une  part,  15 
et  70°  et  90°,  d'autre  part,  les  valeurs  de  l'effort  que  doit 
fournir  le  moteur  sont  sensiblement  supérieures  aux  va- 
leurs  qu'il  doit  fournir  dans  la  partie  intermédiaire  de  la 
trajectoire  de  déplacement  d'un  vantail.  La  courbe  de 
l'effort  que  doit  fournir  un  moteur  en  fonction  de  l'angle  20 
d'ouverture  du  vantail  dans  un  dispositif  de  l'art  antérieur 
est  représentée  en  traits  pleins  à  la  figure  4.  Elle  est 
irrégulière. 

Par  la  demande  de  brevet  FR-2  562  943,  on  connaît 
un  mécanisme  pour  ouverture  de  portail  comprenant  25 
quatre  bielles  articulées  entre  elles  de  façon  pivotante 
et  glissante  et  reliées  à  un  support  ou  à  un  battant.  Ce 
mécanisme  est  prévu  pour  que  l'ouverture  ait  lieu  en  un 
temps  très  court,  donc  avec  une  accélération  et  une  dé- 
célération  importantes.  30 

Or,  les  normes  actuelles,  et  en  particulier  la  norme 
NF  P  25-362  relative  aux  fermetures  pour  baies  libres 
et  portails,  imposent  un  maximum  de  poussée  en  bout 
de  vantail  d'une  valeur  de  15  daN.  Cette  limitation  est 
un  facteur  de  sécurité  qui  permet  d'éviter  un  écrasement  35 
éventuel  d'un  objet,  d'un  animal  ou  d'une  personne  par 
un  vantail  en  cours  de  déplacement.  Si  un  installateur 
décide  d'équiper  un  vantail  mobile  d'un  moteur  délivrant 
un  effort  supérieur  à  1  5  daN,  il  doit  obligatoirement  com- 
pléter  l'installation  par  des  équipements  de  sécurité  40 
complexes  et  coûteux,  ce  qui  augmente  sensiblement 
le  coût  total  de  l'installation  et  induit  un  risque  de  panne 
non  négligeable.  Ainsi,  dans  le  cas  de  l'art  antérieur,  on 
peut  prévoir  des  systèmes  électroniques  permettant  de 
limiter  l'effort  de  poussée  de  manière  continue,  de  sorte  45 
que  la  courbe  représentée  en  traits  pleins  à  la  figure  4 
est  déplacée  vers  le  bas  sur  cette  figure  pour  atteindre 
la  position  représentée  en  traits  mixtes,  correspondant 
à  un  fonctionnement  du  moteur  avec  un  effort  inférieur 
à  15  daN.  Dans  ce  cas,  l'effort  que  peut  délivrer  le  mo-  so 
teur  dans  la  zone  intermédiaire,  c'est-à-dire  comprise 
entre  30°  et  70°  d'ouverture,  est  faible,  de  l'ordre  de 
quelques  daN,  ce  qui  nuit  au  fonctionnement  du  dispo- 
sitif,  par  exemple  en  cas  de  vent  s'opposant  à  la  ferme- 
ture  ou  de  point  dur  dans  le  système  de  charnières  ou  55 
de  biellettes.  Il  arrive  donc  qu'un  vantail  reste  coincé  en 
cours  de  mouvement  dans  sa  zone  intermédiaire  car  le 
moteur  n'est  pas  en  mesure  de  délivrer  un  effort  suffi- 

sant  pour  le  déplacer. 
L'invention  vise  à  résoudre  ces  problèmes  et  à  pro- 

poser  un  dispositif  d'actionnement  d'un  vantail  mobile 
de  fermeture,  permettant  d'obtenir,  à  l'aide  de  trois  biel- 
les,  un  effort  appliqué  sur  le  vantail  sensiblement  cons- 
tant  quelle  que  soit  sa  position  d'ouverture. 

Dans  cet  esprit,  l'invention  concerne  un  dispositif 
d'actionnement  d'un  vantail  mobile  de  fermeture  articulé 
sur  une  structure  fixe,  ce  dispositif  d'actionnement  étant 
disposé  entre  ledit  vantail  mobile  et  ladite  structure  fixe 
et  comprenant  un  moteur  fixé  sur  ledit  vantail  ou  ladite 
structure  fixe,  une  bielle  à  coulisse,  articulée  en  un  point 
fixe  par  rapport  audit  moteur,  une  bielle  moteur,  dont  une 
première  extrémité  est  solidaire  d'un  arbre  de  sortie  du- 
dit  moteur,  et  dont  une  seconde  extrémité  est  articulée 
de  façon  pivotante  et  glissante  dans  une  lumière  oblon- 
gue  de  ladite  bielle  à  coulisse,  et  une  barre  de  manoeu- 
vre  articulée  par  l'une  de  ses  extrémité  sur  ledit  vantail 
ou  sur  ladite  structure  fixe,  caractérisé  en  ce  que  ladite 
barre  de  manoeuvre  est  articulée  par  son  autre  extré- 
mité  sur  ladite  bielle  à  coulisse. 

Grâce  à  l'invention,  le  mouvement  du  vantail  peut 
être  assuré  avec  une  bonne  réserve  de  couple  tout  au 
long  de  son  déplacement,  tout  en  satisfaisant  aux  règles 
de  sécurité.  En  effet,  l'articulation  glissante,  réalisée  en- 
tre  la  bielle  à  coulisse  et  la  bielle  moteur,  permet  une 
transmission  efficace  de  l'effort  du  moteur  à  la  barre  de 
manoeuvre  sans  que  l'effort  généré  par  le  moteur  attei- 
gne  une  valeur  excessive.  Le  fait  que  la  barre  de  ma- 
noeuvre  est  articulée,  par  l'une  de  ses  extrémités,  sur 
les  bielle  à  coulisse  permet  de  transmettre  efficacement 
le  mouvement,  sans  nécessiter  l'adjonction  d'une  qua- 
trième  bielle. 

Selon  une  autre  définition  de  l'invention,  celle-ci 
concerne  un  dispositif  d'actionnement  d'un  vantail  mo- 
bile  de  fermeture  articulé  sur  une  structure  fixe,  ce  dis- 
positif  d'actionnement  étant  disposé  entre  ledit  vantail 
mobile  et  ladite  structure  fixe  et  comprenant  un  moteur 
fixé  sur  ledit  vantail  ou  ladite  structure  fixe  et  au  moins 
une  barre  de  manoeuvre  articulée  sur  ledit  vantail  ou 
sur  ladite  structure  fixe,  ledit  moteur  et  ladite  barre  de 
manoeuvre  étant  reliés  par  une  bielle  à  coulisse,  articu- 
lée  en  un  point  fixe  par  rapport  audit  moteur  et  à  ladite 
barre  de  manoeuvre,  caractérisé  en  ce  qu'une  bielle  mo- 
teur,  dont  une  première  extrémité  est  solidaire  d'un  ar- 
bre  de  sortie  dudit  moteur,  est  articulée,  de  façon  pivo- 
tante  et  glissante  par  une  seconde  extrémité  dans  une 
lumière  oblongue  de  ladite  bielle  à  coulisse. 

Selon  un  aspect  avantageux  de  l'invention,  le  rap- 
port  de  la  distance  entre  le  point  de  l'articulation  de  la 
bielle  à  coulisse  solidaire  du  moteur  et  l'arbre  de  sortie 
du  moteur,  d'une  part,  et  de  la  longueur  de  la  bielle  mo- 
teur,  d'autre  part,  est  inférieur  à  1  .  Cette  géométrie  par- 
ticulière  du  dispositif  d'actionnement  permet  d'obtenir 
une  bonne  efficacité  de  l'ensemble  du  dispositif  car  elle 
induit  une  démultiplication  de  l'effort  transmis  par  l'arbre 
de  sortie  du  moteur  lors  de  sa  transmission  à  la  barre 
de  manoeuvre. 
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En  pratique,  les  meilleurs  résultats  ont  été  obtenus 
lorsque  ce  rapport  est  d'environ  0,75. 

L'invention  concerne  aussi  un  portail  comprenant 
un  dispositif  d'actionnement  tel  que  précédemment  dé- 
crit. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  avan- 
tages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lumiè- 
re  de  la  description  qui  va  suivre  de  deux  modes  de  réa- 
lisation  d'un  dispositif  d'actionnement  conforme  à  son 
principe,  donnée  uniquement  à  titre  d'exemple  et  faite 
en  référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'un  dispositif 
d'actionnement  du  vantail  mobile  conforme  à  un 
premier  mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  d'un  dispositif 
d'actionnement  d'un  vantail  mobile  de  fermeture 
conforme  à  un  second  mode  de  réalisation  de 
l'invention  ; 
la  figure  3  est  une  représentation  schématique  de 
la  courbe  d'effort  fourni  par  le  moteur  d'un  dispositif 
conforme  à  l'invention  en  fonction  de  l'angle 
d'ouverture  du  vantail  et 
la  figure  4  est  une  vue  analogue  à  la  figure  3  dans 
le  cas  d'un  dispositif  connu  de  l'art  antérieur. 

A  la  figure  1,  un  vantail  1  est  articulé  autour  d'un 
axe  sensiblement  vertical  2,  porté  par  un  pilier  3  formant 
structure  fixe.  Un  moteur  4,  qui  intègre  avantageuse- 
ment  un  réducteur,  est  fixé  sur  le  vantail  1  et  possède 
un  arbre  de  sortie  5  sensiblement  parallèle  à  l'axe  2.  Le 
pilier  3  porte  un  pied  d'ancrage  6  sur  lequel  est  articulée 
une  première  extrémité  7a  d'une  barre  de  manoeuvre 
7.  La  seconde  extrémité  7b  de  la  barre  de  manoeuvre 
7  est  reliée  au  moteur  4  par  une  bielle  8  qui  est  articulée 
en  un  point  9,  fixe  par  rapport  au  moteur  4  et,  par  exem- 
ple,  réalisé  par  un  pion  appartenant  au  capot  du  moteur 
4.  On  note  7c  l'axe  d'articulation  de  l'extrémité  7a  de  la 
barre  7  sur  le  support  6  et  7d  l'axe  d'articulation  de  l'ex- 
trémité  7b  de  cette  même  barre  sur  la  bielle  8.  Les  axes 
7c  et  7d  ne  sont  pas  glissants  par  rapport  aux  pièces  6 
à  8,  de  sorte  que  la  barre  7  est  articulée  de  façon  non 
glissante  par  rapport  au  support  6  et  à  la  bielle  8. 

La  bielle  8  est  à  coulisse  et  comprend  une  lumière 
oblongue  8a  dont  la  direction  principale  est  sensible- 
ment  parallèle  à  la  plus  grande  dimension  de  la  bielle  8. 
Une  bielle  moteur  10  est  reliée  par  une  première  extré- 
mité  10a  à  l'arbre  5  du  moteur  4,  de  sorte  qu'elle  est 
déplacée  angulairement  grâce  au  fonctionnement  du 
moteur  4.  La  seconde  extrémité  10b  de  la  bielle  10  est 
articulée  de  façon  glissante  dans  la  lumière  8a,  de  sorte 
qu'un  mouvement  relatif  des  bielles  8  et  1  0  est  possible. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  de  l'invention  appa- 
raît  en  comparant  les  positions  fermée  et  ouverte  du 
vantail  1  qui  apparaissent  respectivement  à  la  figure  1 
en  traits  pleins  et  en  traits  mixtes.  Lors  du  démarrage 
du  moteur  4  à  partir  de  la  position  fermée,  la  bielle  mo- 
teur  1  0  est  mise  en  rotation  autour  de  l'arbre  5,  de  sorte 

que  son  extrémité  libre  10b  tend  à  se  déplacer  dans  la 
lumière  oblongue  8a.  Ce  déplacement  entraîne  un  mou- 
vement  de  pivotement  de  la  bielle  8  autour  de  son  point 
d'articulation  9,  ce  qui  déplace  l'extrémité  7b  de  la  barre 

s  7  articulée  par  son  axe  7d  sur  la  bielle  8.  L'extrémité  7a 
de  la  barre  7  tourne  alors  autour  de  son  axe  7c  par  rap- 
port  au  support  6,  ce  qui  entraîne  le  vantail  1  vers  sa 
position  ouverte  représentée  en  traits  mixtes. 

Grâce  à  l'articulation  glissante  des  bielles  8  et  10, 
10  l'effort  que  doit  fournir  le  moteur  4  et  son  éventuel  ré- 

ducteur,  lorsque  le  vantail  est  proche  de  sa  position 
complètement  ouverte  ou  fermée,  n'est  pas  beaucoup 
plus  important  que  celui  fourni  au  cours  du  mouvement 
dans  une  position  intermédiaire. 

15  Selon  un  aspect  avantageux  de  l'invention  et  pour 
faciliter  le  coulissement  de  l'extrémité  10b  de  la  bielle 
10  dans  la  lumière  oblongue  10a,  l'extrémité  10b  porte 
un  galet  de  coulissement  11,  ce  galet  pouvant  être  réa- 
lisé  dans  un  matériau  à  faible  coefficient  de  frottement 

20  tel  que  par  exemple  en  polytétrafluoro-éthylène  et/ou 
monté  libre  en  rotation  à  l'extrémité  10b  de  la  bielle  10. 

On  note  d  la  distance  séparant  le  point  9  de  l'arbre 
5  ;  on  note  L  la  longueur  de  la  bielle  10.  Selon  un  aspect 
particulièrement  avantageux  de  l'invention  le  rapport  61 

25  L  est  inférieur  à  1  .  Ceci  permet  une  transmission  effica- 
ce  de  l'effort  fourni  par  le  moteur  4,  et  conduit  à  une  ré- 
partition  de  l'effort  sensiblement  constant  en  fonction  du 
degré  d'ouverture  du  vantail,  telle  qu'elle  apparaît  à  la 
figure  3.  En  pratique,  les  meilleurs  résultats  sont  obte- 

30  nus  en  utilisant  une  configuration  dans  laquelle  le  rap- 
port  d/L  est  d'environ  0,75. 

Le  dispositif  de  la  figure  2  est  un  second  mode  de 
réalisation  de  l'invention  dans  lequel  les  éléments  ana- 
logues  à  ceux  du  mode  de  réalisation  de  la  figure  1  por- 

35  tent  des  références  identiques  augmentées  de  50.  Dans 
ce  mode  de  réalisation,  un  vantail  51  est  articulé  autour 
d'un  axe  52  porté  par  un  pilier  53  fixe.  Ce  mode  de  réa- 
lisation  diffère  du  précédent  en  ce  qu'un  moteur  54  est 
monté  sur  un  pied  d'ancrage  56  solidaire  d'un  pilier  53. 

40  On  note  55  l'arbre  de  sortie  du  moteur  54  ou  du  réduc- 
teur  qui  lui  est  associé.  Une  barre  de  manoeuvre  57  est 
articulée  par  une  première  extrémité  57a  sur  le  vantail 
51  autour  d'un  axe  57c  et  reliée,  par  une  seconde  ex- 
trémité  57b,  au  moteur  54  par  une  bielle  à  coulisse  58 

45  munie  d'une  lumière  oblongue  58a.  On  note  57d  l'axe 
d'articulation  de  la  seconde  extrémité  57b  de  la  barre 
57  sur  la  bielle  58.  Les  axes  57c  et  57d  ne  sont  pas  glis- 
sants  par  rapport  aux  pièces  51  ,  57  et  58.  On  note  59 
le  point  solidaire  du  moteur  54  sur  lequel  est  articulée 

50  la  bielle  à  coulisse  58. 
Une  bielle  moteur  60  est  reliée  par  l'une  de  ses  ex- 

trémités  60a  à  l'arbre  55  alors  que  son  autre  extrémité 
60b,  munie  d'un  galet  61,  est  apte  à  coulisser  dans  la 
lumière  58a. 

55  Le  fonctionnement  de  ce  dispositif  apparaît  en  com- 
parant  la  position  de  fermeture  du  vantail  51  ,  représen- 
tée  en  traits  pleins,  à  la  position  d'ouverture  de  ce  même 
vantail,  représentée  en  traits  mixtes. 
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Comme  précédemment,  le  coulissement  du  galet 
61  dans  la  lumière  oblongue  58a  permet  de  limiter  l'ef- 
fort  que  doit  délivrer  le  moteur  54  pour  des  angles 
d'ouverture  faibles  ou,  au  contraire,  importants.  La  dis- 
tance  d'  entre  l'arbre  55  et  le  point  d'articulation  59  est 
inférieure  à  la  longueur  L'  de  la  bielle  moteur  60.  Les 
meilleurs  résultats  sont  obtenus  lorsque  le  rapport  de 
d'/L'  est  sensiblement  égal  à  0,75. 

Avec  les  deux  dispositifs  représentés  aux  figures  1 
et  2,  la  courbe  de  répartition  de  l'effort  fourni  par  le  mo- 
teur  4  ou  54  par  rapport  à  l'angle  d'ouverture  du  vantail 
1  ou  51  est  représentée  à  la  figure  3  où  il  apparaît  que 
l'effort  que  doit  délivrer  le  moteur  au  cours  du  mouve- 
ment  d'ouverture  ou  de  fermeture  du  vantail  est  sensi- 
blement  constant.  Ainsi,  on  peut  en  limiter  la  valeur  su- 
périeure  à  1  5  daN  sans  pour  autant  que  sa  valeur  dans 
la  partie  intermédiaire  de  l'ouverture,  c'est-à-dire  entre 
30°  et  70°  d'ouverture,  ne  soit  trop  faible  au  point  de 
gêner  le  fonctionnement  du  dispositif. 

Revendications 

1  .  Dispositif  d'actionnement  d'un  vantail  mobile  (1,51) 
de  fermeture  articulé  sur  une  structure  fixe  (3,  6,  53, 
56),  ce  dispositif  d'actionnement  étant  disposé  en- 
tre  ledit  vantail  mobile  et  ladite  structure  fixe  et  com- 
prenant  un  moteur  (4,  54)  fixé  sur  ledit  vantail  (1) 
ou  ladite  structure  fixe  (56),  une  bielle  à  coulisse  (8, 
58),  articulée  en  un  point  (9,  59)  fixe  par  rapport 
audit  moteur,  une  bielle  moteur  (10,  60),  dont  une 
première  extrémité  (10a,  60a)  est  solidaire  d'un  ar- 
bre  de  sortie  (5,  55)  dudit  moteur,  et  dont  une  se- 
conde  extrémité  (10b,  60b)  est  articulée  de  façon 
pivotante  et  glissante  dans  une  lumière  oblongue 
(8a,  58a)  de  ladite  bielle  à  coulisse,  et  une  barre  de 
manoeuvre  (7,  57)  articulée  par  l'une  de  ses  extré- 
mité  (7a,  57a)  sur  ledit  vantail  (51)  ou  sur  ladite 
structure  fixe  (6),  caractérisé  en  ce  que  ladite  barre 
de  manoeuvre  (7,  57)  est  articulée  par  son  autre 
extrémité  (7b,  57b)  sur  ladite  bielle  à  coulisse  (5, 
58)  . 

2.  Dispositif  d'actionnement  d'un  vantail  mobile  (1,51) 
de  fermeture  articulé  sur  une  structure  fixe  (3,  6,  53, 
56),  ce  dispositif  d'actionnement  étant  disposé  en- 
tre  ledit  vantail  mobile  et  ladite  structure  fixe  et  com- 
prenant  un  moteur  (4,  54)  fixé  sur  ledit  vantail  (1) 
ou  ladite  structure  fixe  (56)  et  au  moins  une  barre 
de  manoeuvre  (7,  57)  articulée  sur  ledit  vantail  (51  ) 
ou  sur  ladite  structure  fixe  (6),  ledit  moteur  et  ladite 
barre  de  manoeuvre  étant  reliés  par  une  bielle  à 
coulisse  (8,  58),  articulée  en  un  point  (9,  59)  fixe  par 
rapport  audit  moteur  et  à  ladite  barre  de  manoeu- 
vre,  caractérisé  en  ce  qu'une  bielle  moteur  (1  0,  60), 
dont  une  première  extrémité  (1  0a,  60a)  est  solidaire 
d'un  arbre  de  sortie  (5,  55)  dudit  moteur,  est  articu- 
lée,  de  façon  pivotante  et  glissante  par  une  seconde 

extrémité  (10b,  60b)  dans  une  lumière  oblongue 
(8a,  58a)  de  ladite  bielle  à  coulisse. 

3.  Dispositif  d'actionnement  selon  l'une  des  revendi- 
5  cations  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  ladite  seconde 

extrémité  (10b,  60b)  de  ladite  bielle  moteur  (10,  60) 
est  munie  d'un  galet  (1  1  ,  61  )  de  coulissement  dans 
ladite  lumière  oblongue  (8a,  58a). 

10  4.  Dispositif  d'actionnement  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  rapport  de 
la  distance  (d,  d')  entre  le  point  (9,  59)  d'articulation 
de  ladite  bielle  à  coulisse  (8,  58)  solidaire  dudit  mo- 
teur  (4,  54)  et  l'arbre  de  sortie  (5,  55)  dudit  moteur, 

15  d'une  part,  et  de  la  longueur  (L,  L')  de  ladite  bielle 
moteur  (10,  60),  d'autre  part,  est  inférieur  à  1. 

5.  Dispositif  d'actionnement  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  rapport  (d/L,  d'/L')  est 

20  d'environ  0,75. 

6.  Portail  comprenant  un  dispositif  d'actionnement  se- 
lon  l'une  des  revendications  précédentes. 

30 

35 

40 

45 

50 

4 



EP  0  826  859  A1 

5 



EP  0  826  859  A1 

6 



EP  0  826  859  A1 

d a K A  



EP  0  826  859  A1 

J  Office  européen 
des  brevets 

RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE Numéro  de  (a  demande 
EP  97  42  0158 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

Catégorie Citation  du  document  avec  indication  en  cas  de  besoin. 
des  parties  pertinentes 

Revendication 
i  concernée 

CLASSEMENT  DE  LA 
DEMANDE  (lnt.CI.6) 

D  ,  A FR  2  562  943  A  (TAGLIONE) 
*  le  document  en  entier  * 

US  1  335  750  A  (PEARSON) 
*  page  2,  ligne  27  -  ligne  43;  figures  * 

1-6 E05F15/12 

DOMAINES  TECHNIQUES RECHERCHES  (lnt.CI.6) 
E05D 
E05F 

Le  présent  rapport  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications 
Lieu  as  ia  recherche 
LA  HAYE 

Date  d'achèvement  de  la  recherche 
20  novembre  1997 

Examinateur 
Van  Kessel  ,  J 

CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 
X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul Y  :  particulièrement  pertinent  en  ccmbinaison  avec  un auîre  document  de  la  même  catégorie A  :  arrière-plan  technologique O  :  divulgation  non-écrite P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  orincipe  a  la  base  de  l'invention E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date D  :  eue  dans  la  demande L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  ■  membre  de  la  même  fam̂le,  document  correspondant 

8 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

